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Etude des soins infirmiers
Dans le cadre toujours des efforts
fournis par les milieux interesses en
premier chef au recrutement et ä la
formation de personnel hospitalier,
l'Association suisse des infirmieres et
infirmiers diplömes a emis le desir
qu'une etude soit entreprise avec
l'aide de reorganisation mondiale de
la Sante, afin de determiner quel est,
dans les circonstances actuelles, le
type de personnel auxiliaire soignant
le mieux aclapte aux besoins de nos
services hospitaliers.

Ainsi que nous l'avons annonce
dans le numero 7/1965 de notre
Revue, la Croix-Rouge suisse a accorde
son concours ä cette enquete et de-
mande et obtenu l'aide d'un expert
de l'OMS, par l'entremise du Service
federal de l'hygiene publique.

Le soin de mener ä bien cette
etude qui s'etendra sur deux ans, a

ete confie ä Mile Nicole Exchaquet,
presidente de I'ASID qui a quitte ä

cet effet, ä fin octobre dernier, le poste
d'infirmiere-conseil qu'elle occupait
au Service de la Sante publique du
canton de Vaud. Elle sera secondee

dans sa täche par une specialiste en
matiere cle recherches, Mine Maillart-
Fry, infirmiere et Suissesse par
manage, dont les services sont mis ä

disposition par l'OMS.
Le bureau d'etude s'est installe ä

Berne, au Secretariat central de
I'ASID, oil Mile Exchaquet et Mme
Maillart ont entrepris les travaux
preliminaires de leur etude au debut
de novembre 1965.

En fait, l'ampleur de cette etude
depassera en definitive le cadre pre-
vu initialement par I'ASID, puis-
qu'elle tiendra compte non settlement
du champ d'activite du personnel
auxiliaire soignant mais aussi de ce-
lui du personnel infirmier. II est en
effet prevu de dresser un inventaire
complet des soins requis aujourd'hui
par les malades de nos services
hospitaliers; sur la base des resuliats
obtenus, l'on determinera ensuite
d'une fagon plus claire, plus logique,
plus satisfaisante que ce n'est le cas
aujourd'hui, les täches respectives du
personnel infirmier diplöme et Celles
dl), personnel auxiliaire soignant,

Puis il s'agira de s'assurer que les
programmes respectifs de formation
de ces deux categories correspondent
aux diverses täches qui leur sont
confiees. L'on espere arriver ainsi ä

une meilleure « economie», ä une
utilisation plus rationnelle du
personnel soignant et ä une collaboration

plus harmonieuse et effective de
ce personnel clans l'entourage de nos
malades.

L'etude est placee sous le patronage

d'une commission representative
des milieux preoccupes aujourd'hui

de la penurie du personnel
soignant. Elle sera financee par la
Croix-Rouge suisse, par le Service
federal de l'hygiene publique et par
I'ASID, l'OMS assurant les frais de

l'expert. Cette etude en definitive
vise ä donner aux malades des soins
complets prodigues par du personnel
bien prepare, bien ä sa place et satis-
fait dans la mesure clu possible de
son travail.

Nous aurons l'occasion de revenir
plus en detail sur ce sujet dans un
prochain numero de notre journal.

19 ans Pourquoi?
La question, on le sait, est actuelle-
ment fort controversee tant dans les
milieux professionnels interesses que
dans le public. Pourquoi, en effet, la
Croix - Rouge suisse entend - eile
maintenir ä 19 ans l'&ge d'entree
dans les ecoles d'infirmieres en soins
generaux par eile reconnues, alors
qu'il y a penurie et penurie alar-
mante de personnel soignant. Voici ä

ce propos le point de vue de I'ASID,
l'Association suisse des infirmieres
et infirmiers diplömes qui se pro-
nonce en faveur du maintien de l'äge
de 19 ans pour l'admission aux ecoles
d'infirmieres.

*

L'ASID, dans son ensemble, s'est
prononcee sauf exceptions dflment
motivees, en faveur du maintien de
l'äge de 19 ans pour l'admission aux
ecoles d'infirmieres.

Ceci pour les raisons suivantes:

— La jeune eleve est tres vite mise
en contact avec les malades et le
milieu hospitalier; or, le personnel

infirmier diplöme, actuelle-
ment trop peu nombreux, ne peut
l'encadrer suffisamment ni la
proteger contre les chocs de tous
genres que lui reserve cette nou-
velle experience; il doit au con-
traire pouvoir tres vite compter
sur la collaboration de ces jeunes
forces et leur faire confiance.

— Le malade, aujourd'hui n'a pas
moins d'exigences qu'autrefois. II
demancle de l'infirmiere des soins
de tous ordres, varies, compliques,
souvent douloureux, qui doivent
etre expliques et donnes avec
comprehension, tact, autorite.
Eleve ou diplömee, l'infirmiere
doit lui offrir un vis-a-vis
d'« adulte » A qui il puisse confier
ses angoisses, ses soucis fami-
liaux, ses preoccupations morales
et qui sache se faire l'interprete
de ses desirs aupres de son
entourage et du medecin. II a
besom d'aide et de conseils stirs
pour retrouver progressivement
son integrite personnelle et son
independence. Face a la mort, le
malade et sa famille doivent
compter sur le ferme appui moral
et spirituel de l'infirmiere.

—• Le medecin, comme hier, compte
sur l'infirmiere pour collaborer
au traitement medical, cl'autant
plus qu'il y a actuellement non
settlement penurie d'infirmieres
mais aussi de medecins. En outre,
les traitements medicaux sont
devenus plus complexes, plus
techniques et seientifiques. C'est
l'infirmiere qui doit en assurer
I'execution et la continuite au
chevet du malade; eile doit done
comprendre la portee de chacun
de ses actes, face a la situation
particuliere de chaque malade,

pour assurer la bonne marche du
traitement et la securite du
patient.

II est done clair que, pour pouvoir
reponclre aux exigences et aux res-
ponsabilites de la profession, les
eleves infirmieres et infirmiers
doivent non seulement avoir une
scolarite de base plus poussee, mais
aussi une maturite affective et psy-
chologique süffisante.

Faire attendee les candidates jus-
qu'ä 19 ans pour les admettre dans
les ecoles, c'est leur donner la pos-
sibilite de continuer leurs etucles,
d'aller ä l'etranger pour connaitre
el'autres conditions de vie et acquerir
de l'inclependance. C'est leur per-
mettre d'entrer dans la profession
sur la base d'une decision mürie et
personnelle et non d'une « vocation-
feu de paille». C'est proteger les
jeunes d'un faux aiguillage. C'est
proteger les ecoles d'infirmieres, la
profession eile - meme, d'echecs,
el'abandons, de fuites devant les res-
ponsabilites. C'est enfin et surtout
offrir au malade une meilleure ga-
rantie de recevoir les soins efficaces
et complets auxquels il a droit.

Nicole-F. Exchaquet
Presidente

Renee Spreyermann
Presidente

de la Commission d'education
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